
 

 
PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET EN MAINS PROPRES  
 
           Le 12 décembre 2016 
 
M. Pierre Méthé 
Directeur des affaires institutionnelles 
Régie de l’énergie 
Tour de la bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 

Objet : R-3972-2016 – Avis sur les mesures susceptibles d’améliorer les pratiques 
tarifaires dans le domaine de l’électricité et du gaz naturel – DEMANDE DE DÉLAI 

POUR LE DÉPÔT DU MÉMOIRE DU ROEÉ 
 

N/D 1001-097__________________________________________________________ 
 
 
Cher M. Méthé, 
  

Considérant la demande de délai d’Hydro-Québec (C-HQD-0001) et la réponse 
positive de la Régie à cet égard (A-0006) dans le dossier mentionné en rubrique, le 
Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) demande 
respectueusement à la Régie, par la présente, de lui permettre de déposer son 
mémoire le 19 janvier 2016, à 16h00. Ce délai supplémentaire nous aiderait à 
contribuer de manière utile et adéquate aux débats caractérisant le présent dossier. 

 
À l’instar d’Hydro-Québec, l’équipe du ROEÉ est très sollicitée par les divers 

dossiers présentement en cours. De plus, comme le dépôt des rapports de Gazifère, 
Hydro-Québec et Gaz Métro est maintenant prévu le 19 décembre 2016 (A-0006), cette 
situation fait en sorte que notre étude des différents rapports d’expert et la rédaction de 
nos observations en lien avec ces rapports devront se faire presqu’exclusivement 
durant la période des Fêtes. 

 
Or, pendant cette période, il nous sera très difficile de consulter l’ensemble de 

nos membres afin de valider leur adhésion aux différentes positions développées sur 
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les enjeux du dossier et notre équipe aura une disponibilité restreinte, ce qui ralentira 
pour nous l’étude des différents rapports d’expert. 

 
Par souci d’équité, dans la mesure où le délai devait être accordé au ROEÉ, il 

est respectueusement soumis que le même délai devrait être accordé à l’ensemble des 
participants. 

 
Par ailleurs, nous osons croire que cela n’affectera pas la préparation de la 

Régie et des intéressés pour les audiences de la Régie prévues du 13 au 24 février 
2017. 

 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher M. Méthé, l’expression de nos 

sentiments distingués. 
 
  
 

FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
 
 

(s) Franklin S. Gertler 
   
 

Franklin S. Gertler, avocat 
 

 
FSG/na 
cc. (courriel seulement) 
Me Simon Turmel, Hydro-Québec 
Me Hugo Sigouin-Plasse, Gaz Métro 
Me Louise Tremblay, Gazifère 
Jean-Pierre Finet, analyste ROEÉ 
Bertrand Schepper, analyste ROEÉ 
Laurence Leduc-Primeau, coordination ROEÉ 
 

 
 

 


